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Des titres et un graphisme
explicites. Reporter
free-lance, Saint-Tin revit à
sa façon les aventures de
Tintin, dans un contexte
géopolitique moderne et
décalé.
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PARODIE | L’éditeur de «Saint-Tin», une série de romans parodiant les aventures du
célèbre petit reporter, condamné pour… parasitisme.

PHILIPPE MURI | 14.07.2009 | 00:03

On ne plaisante pas avec Tintin. Arconsil, un petit éditeur
français qui publiait des romans librement inspirés du célèbre
petit reporter, vient de l’apprendre à ses dépens. Le Tribunal de
grande instance d’Evry, près de Paris, l’a condamné à verser 40 
000 euros aux ayants droit d’Hergé. Motif invoqué:
«parasitisme».

Fanny Rodwell, la veuve d’Hergé, et la société Moulinsart, qui
gère ses intérêts, n’avaient guère apprécié les quatre livres
parus en octobre 2008 et janvier 2009 sous la plume d’Hervé
(sic), Bob Garcia et Gordon Zola. Des petits polars plutôt bien
ficelés aux titres explicitement inspirés des albums de Tintin.
Sous le label Les aventures de Saint-Tin et son ami Lou, ces
enquêtes rocambolesques affichaient en couverture leurs
références: Le crado pince fort, Le vol des 714 porcineys, La
Lotus bleue et L’oreille qui sait… Difficile d’être plus clair.

«Contrefaçon!» a rugi Moulinsart en envoyant un huissier à
l’imprimerie et chez le distributeur, tout en réclamant 160 000 
euros de dommages et intérêts ainsi que l’interdiction des
romans. «Hommage», a protesté l’éditeur, en plaidant le droit à
la parodie. L’affaire s’est donc conclue devant la justice,
l’avocate des plaignants – toujours extrêmement sourcilleux sur
tout ce qui touche à Tintin – estimant que la série d’ouvrages
avait «repris» et «exploité les éléments qui font la notoriété de
l’œuvre».

A la barre, les deux parties ont longuement détaillé les ressemblances entre Tintin et
Saint-Tin. Si l’on ne présente plus le premier, quid du second? «C’est un journaliste qui
pense être le fils de Tintin et qui décide de partir à l’aventure à travers le monde pour revivre
les aventures supposées du père de façon moderne, décalée et parodiée», explique Gordon
Zola, l’un des auteurs, sur le site Web du journal Le Parisien (www.leparisien.fr).

Dans Le crado pince fort, Saint-Tin et son ami Lou, un perroquet bavard et sentencieux, font
équipe avec un vieux loup de mer acariâtre, le capitaine Aiglefin, pour sauver la mystérieuse
Carla B., alias Carla Boudjan, des griffes de «l’Epeire de Fez», une redoutable organisation
tentaculaire. Le ton est donné, avec en toile de fond l’implacable ennemi de Saint-Tin, le
Rasta Populiste…

Au total, 23 titres étaient prévus, riches d’exotisme, d’aventures et de clins d’œil complices.
Parmi eux, Saint-Tin au pays des sornettes et Saint-Tin au gibet. Mais sortiront-ils? Si le
tribunal d’Evry a rejeté la demande d’interdiction des romans et prononcé la mainlevée de la
saisie du stock, l’amende de 40 000 euros risque de porter un coup dur aux éditeurs de
Saint-Tin. «Continuer à produire semble difficile», admet Gordon Zola.
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Sur le Net, les internautes se déchaînent. «Si l’on condamne tous ces clins d’œil à Tintin,
relève l’un d’eux, alors Goscinny, Roba, Zep et bien d’autres auteurs seront dans le lot.»

Pendant ce temps, loin de là, Steven Spielberg annonce qu’il a terminé les prises de vue de
l’adaptation du Secret de la licorne. Sortie en salles prévue en 2011, sans risque de procès.
Il est vrai qu’il ne s’agit là ni de parodie ni de contrefaçon. Et que l’affaire a été finement
négociée avec les avocats de Moulinsart…

 

Culture satire Tintin

Hans Erni a 100 ans ce samedi. Rencontre chez lui à Lucerne du plus
célèbre artiste suisse vivant. Le centenaire fourmille de projets qu'il
entend bien réaliser. Au programme 2009 notamment, une nouvelle
affiche du cirque Knie et surtout une fresque monumentale devant le

Palais des Nations. Entretien exclusif à lire demain dans Tribune Samedi.
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